
129. (1) Lorsque la déclaration de revenu d’une société en vertu de la présente partie pour
une année d’imposition est faite dans les trois ans suivant la fin de l’année, le ministre :

a) peut, lors de l’envoi par la poste de l’avis de cotisation pour l’année, rembourser, sans que
demande en soit faite, une somme (appelée « remboursement au titre de dividendes » à la
présente loi) égale au moins élevé des montants suivants :

(i) le tiers de l’ensemble des dividendes imposables que la société a versés sur des actions
de son capital-actions au cours de l’année et à un moment où elle était une société privée,

(ii) son impôt en main remboursable au titre de dividendes, à la fin de l’année;

b) doit effectuer le remboursement au titre de dividendes avec diligence après avoir posté
l’avis de cotisation, si la société en fait la demande par écrit au cours de la période pendant
laquelle le ministre pourrait établir, aux termes du paragraphe 152(4), une cotisation
concernant l’impôt payable en vertu de la présente partie par la société pour l’année s’il
n’était pas tenu compte de l’alinéa 152(4)a).
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